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EPARGNEZ LES BOUQUETINS DU BARGY !
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WWF Le WWF est l’une des toutes premières organisations indépendantes de protection de l’environnement dans le monde. Avec un réseau actif dans plus de 100 pays et fort du soutien de 5,8 millions de membres, le WWF œuvre pour mettre un frein à la dégradation de l’environnement naturel de la planète et construire un avenir où les humains vivent en harmonie avec la nature, en conservant la diversité biologique mondiale, en assurant une utilisation soutenable des ressources naturelles renouvelables, et en faisant la promotion de la réduction de la pollution et du gaspillage. En 2011, le WWF a fêté ses 50 ans. Depuis 1973, le WWF France agit au quotidien afin d’offrir aux générations futures une planète vivante. Avec ses bénévoles et le soutien de ses 190 000 donateurs, le WWF France mène des actions concrètes pour sauvegarder les milieux naturels et leurs espèces, assurer la promotion de modes de vie durables, former les décideurs, accompagner les entreprises dans la réduction de leur empreinte écologique, et éduquer les jeunes publics. Mais pour que le changement soit acceptable, il ne peut passer que par le respect de chacune et chacun. C’est la raison pour laquelle la philosophie du WWF est fondée sur le dialogue et l’action. Depuis décembre 2009, la navigatrice Isabelle Autissier est présidente du WWF France et Philippe Germa en est le directeur général depuis le 4 février 2013. En 2013, le WWF France a fêté ses 40 ans. Retrouvez la rétrospective de nos actions sur le site http://40.wwf.fr



Photo de couverture : Photo automatique FIEP- Groupe ours Pyrénées. Ces photos ont été prises le 9 mai 2013 en Béarn.
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© 1986 Panda Symbol WWF - World Wide Fund For nature (Formerly World Wildlife Fund) ® «WWF» & «Living planet» are WWF Registered Trademarks / «WWF» & «Pour une planète vivante» sont des marques déposées.
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ÉDITO Seigneur de nos montagnes, le bouquetin fascine depuis des millénaires. Sur les peintures rupestres, déjà, puis, plus tard, dans les livres et au cinéma, l’homme a mis en scène sa silhouette majestueuse et ses cornes immenses dans le décor des cimes enneigées. Aujourd’hui, tout le monde le connait sans l’avoir jamais vu. La Vanoise l’a choisi comme emblème et ce n’est pas tout à fait par hasard car le bouquetin demeure la vedette de son parc national, celui pour lequel les touristes se déplacent avant tout. Espèce protégée à l’échelle nationale, l’arrêté ministériel du 17 avril 1981 interdit la chasse « en tout temps » de ce paisible et bel animal. À l’échelle européenne, les bouquetins sont protégés par la Convention de Berne. Pourtant, malgré cette immunité officielle, dans le massif du Bargy, en Haute-Savoie, l’espèce est en péril. Avril 2012 : deux personnes tombent malades après avoir consommé du fromage frais produit dans une ferme laitière. Une enquête met alors en évidence que les bouquetins ont transmis la bactérie aux bovins, jouant le rôle de réservoir “silencieux” entre le dernier foyer en 1999 et la nouvelle épidémie. La crainte des autorités est que cette maladie contamine le cheptel bovin et rende le reblochon fabriqué avec le lait des vaches impropre à la consommation. Le préfet de Haute-Savoie demande alors l’abattage de tous les bouquetins âgés de cinq ans et plus dans le massif. En visite dans la région le 6 septembre dernier, la ministre Ségolène Royal se déclare favorable à un « assainissement» du massif du Bargy afin de « protéger la qualité des productions du terroir ». Sur ordre de l’Etat, à l’automne 2013, 251 bouquetins sont abattus. Mais le préfet persiste et réclame aujourd’hui l’éradication de la totalité des bouquetins du Bargy. Le WWF dénonce une mesure totalement disproportionnée, en contradiction avec l’avis des instances scientifiques (CNPN et CSRPN ) et de l’Agence de Sécurité Sanitaire (ANSES). Nous nous opposons farouchement à cette extermination aveugle des populations de bouquetins et entendons démontrer qu’il existe d’autres alternatives pour écarter la menace de la brucellose.
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UNE ESPÈCE EMBLÉMATIQUE A SAUVEGARDER LE BOUQUETIN DES ALPES



CLASSIFICATION Règne : Animalia Classe : Mammalia (Mammifère) Ordre : Cetartiodactyla (Cétartiodactyle) Famille : Bovidae (Bovidé) Genre : Capra (Chèvre et Bouquetin) Espèce : Capra ibex Nom commun : Bouquetin des Alpes



DESCRIPTIF Le bouquetin ou bouc ressemble vulgairement à une chèvre mais avec une silhouette plus trapue. A taille adulte, il peut atteindre 95 cm de hauteur. Il possède de courtes mais solides pattes, un cou large et des yeux assez écartés. Recourbées vers l’arrière, les cornes du mâle à l’âge adulte peuvent atteindre jusqu’à 1 mètre et peser près de 6 kg la paire, tandis que celles de la femelle, l’étagne, dépourvues de bourrelets, ne dépassent que rarement 20 cm. Autre point caractéristique, le mâle a une courte barbe. Chez les petits bouquetins, appelés cabris, la reconnaissance des sexes reste très difficile jusqu’à 1 an. La couleur du pelage varie sensiblement en fonction des saisons. En hiver, il s’épaissit et prend une teinte brun foncé parfois même quasiment noire. Au printemps, les bouquetins muent et leur poil vire au brun clair.



RÉPARTITION ET HABITAT On retrouve le bouquetin dans les Alpes françaises et italiennes, en Suisse, dans le Liechtenstein, en Slovénie, en Autriche, en Bulgarie, en Yougoslavie et dans le sud de l’Allemagne. S’il a failli disparaître à la fin du XIXème siècle puisqu’il ne restait que quelques individus dans le Piémont, grâce à une protection et de nombreuses réintroductions, son aire de répartition ne cesse de s’étendre. Cet animal fréquente les zones montagneuses, plus particulièrement les lieux difficiles d’accès comme les falaises, les éboulis, les hautes prairies et les sommets rocheux jusqu’à 3200 mètres d’altitude. En hiver, les bouquetins se réfugient au bas des montagnes afin de se protéger du froid et pour se nourrir dans les forêts où les couches de neige sont moins épaisses.
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NOURRITURE Herbivore, le bouquetin peut manger jusqu’à 20 kilogrammes par jour de graminées, et de légumineuses. Au printemps, il se nourrit d’arbustes, tels le noisetier ou l’aulne vert. L’hiver, il se contente de la rare végétation accessible composée de lichens et de mousses, descendant des hauts alpages lorsque les conditions météorologiques sont trop difficiles pour offrir suffisamment de nourriture. Il n’est pas rare de le rencontrer en montagne aux abords des pierres à sel destinées aux troupeaux, sel dont son organisme a besoin et qu’il trouve également dans les schistes. Le bouquetin boit très peu, souvent la rosée du matin lui suffit.



COMPORTEMENT Le bouquetin est un animal calme, placide et flegmatique. Ses mouvements sont toujours effectués au ralenti, sans hâte ni précipitation. Malgré son lourd poids, il s’agit d’un extraordinaire grimpeur, très à l’aise sur le rocher. On peut l’observer sur des falaises à 80° d’inclinaison. Le Bouquetin trotte rarement mais franchit régulièrement des ruisseaux de 3,50 mètres sans prendre d’élan. Animal essentiellement diurne, il s’active avant le lever du soleil et les premières heures du jour et le soir avant la tombée de la nuit. Le reste du temps, il se prélasse sur des terrasses herbeuses bien exposées au soleil.



PRÉDATION Hormis les aigles menaçant les cabris et le loup gris qui peut attaquer les adultes en hiver quand ils descendent au bas des montagnes, le bouquetin n’a pas de prédateurs naturels. Son principal ennemi demeure l’homme. Durant l’époque préhistorique, cet animal de la roche était présent partout en France, à l’exception du bassin parisien. Mais après l’invention de l’arbalète, puis de l’arme à feu, le Bouquetin des Alpes a complètement été éradiqué du territoire français et a failli disparaître de la surface de la Terre au XIXème siècle.



PROTECTION Suite à la décision, en 1856, du Roi d’Italie Victor-Emmanuel II de protéger les derniers individus de la vallée d’Aoste, le Bouquetin des Alpes a échappé à l’extinction et a pu être réintroduit dans quelques massifs. C’est en 1963 que le Parc national de la Vanoise, premier Parc national français, a été créé pour la protection de cette espèce. Le bouquetin des Alpes est classé parmi les espèces protégées en France. L’arrêté ministériel du 17 avril 1981 interdit la chasse « en tout temps » de ce paisible et bel animal devenu emblématique des montagnes. À l’échelle européenne, les bouquetins sont protégés par la Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel.
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L’ABATTAGE SYSTÉMATIQUE, UNE FAUSSE BONNE IDÉE L’abattage désigne la mise à mort des animaux d’élevage dévolus à la production de viande ou de fourrure. L’abattage signifie, par extension, la mise à mort d’animaux pour limiter la population d’une espèce, éliminer un animal jugé nuisible ou dangereux ou enrayer la propagation d’une maladie. En 2013, au nom de la prévention sanitaire, les autorités ordonnent et mettent en œuvre l’abattage systématique de tous les bouquetins de plus de cinq ans dans le massif du Bargy. Les commanditaires de cette mesure pensent ainsi empêcher la propagation de la brucellose, une bactérie qui menacerait l’AOC du reblochon. 251 animaux sont abattus. Une mesure contre-productive qui a eu pour effet collatéral d’étendre l’infection aux jeunes bouquetins, jusque-là très peu touchés car sans accès à la reproduction. Mais le préfet s’entête et souhaite désormais l’abattage de la totalité des bouquetins du Bargy. Pourtant, le WWF demeure intimement convaincu qu’un abattage massif et indiscriminé n’est pas la solution.



Suite à l’abattage, entre 2013 et juin 2014, la proportion de jeunes animaux contaminés aurait triplé .
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7 ARGUMENTS CONTRE L’ABATTAGE SYSTÉMATIQUE L’abattage désigne la mise à mort des animaux d’élevage dévolus à la production de viande ou de fourrure. L’abattage signifie, par extension, la mise à mort d’animaux pour limiter la population d’une espèce, éliminer un animal jugé nuisible ou dangereux ou enrayer la propagation d’une maladie. En 2013, au nom de la prévention sanitaire, les autorités ordonnent et mettent en œuvre l’abattage systématique de tous les bouquetins de plus de cinq ans dans le massif du Bargy. Les commanditaires de cette mesure pensent ainsi empêcher la propagation de la brucellose, une bactérie qui menacerait l’AOC du reblochon. 251 animaux sont abattus. Une mesure contre-productive qui a eu pour effet collatéral d’étendre l’infection aux jeunes bouquetins, jusque-là très peu touchés car sans accès à la reproduction. Mais le préfet s’entête et souhaite désormais l’abattage de la totalité des bouquetins du Bargy. Pourtant, le WWF demeure intimement convaincu qu’un abattage massif et indiscriminé n’est pas la solution.



1 Les impacts environnementaux seront irrémédiables Si les bouquetins ne se déplacent pas ou très peu, les experts estiment, en revanche, qu’un abattage massif peut engendrer une fuite des bouquetins infectés et l’extension du foyer vers d’autres massifs. En outre, les bouquetins du Bargy sont au cœur d’un vaste écosystème. Contribuant à la diversité de la grande faune alpine, notamment par la place qu’ils occupent dans la chaîne alimentaire et en tant que ressource trophique potentielle, leur éradication impactera le reste de la faune sauvage. Le Gypaète barbu, par exemple, est une espèce nécrophage protégée dont le statut en France demeure très fragile. D’une envergure exceptionnelle (plus de 2 mètres 80), cet oiseau rare prospère principalement dans les zones peuplées par les bouquetins car il se nourrit de leur cadavre. Les sorts de ces deux espèces sont liés. La disparition d’un grand nombre de bouquetins risque de condamner le célèbre couple du Bargy, Assignat et Balthazar, dont la fertilité (13 poussins) a fortement contribué à « repeupler les Alpes ».
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2 Les conséquences économiques seront lourdes Si le bouquetin venait à disparaître, l’économie régionale en pâtirait. En effet, le tourisme est le premier moteur économique du Bargy, source de richesse et d’emplois directs ou induits, ballon d’oxygène pour la viabilité de certains commerces et équipements. Or, aujourd’hui, nombreux sont ceux et celles qui font le déplacement uniquement pour capturer des bouquetins avec leur objectif photographique. L’animal est la vedette des programmes de randonnées et des cartes postales, icône du monde sauvage, symbole de la protection de la nature. Son attractivité est forte et ce massacre marquera les mémoires. Il y a ainsi fort à parier que l’affluence baisse fortement dans le massif, soit parce que les visiteurs auront clairement décidé de boycotter un lieu où la faune sauvage est froidement assassinée, soit tout simplement parce que l’attrait touristique majeur du territoire aura disparu. Ne sous-estimons pas les retombées de l’éradication du bouquetin sur le taux de fréquentation de la région.



3 Les instances scientifiques et sanitaires sont contre L’ANSES Saisie le 9 juillet 2013 par le ministère chargé de l’Agriculture et le ministère chargé de l’Ecologie, l’ANSES , l’Agence Nationale de Sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail, souligne dans ses conclusions les circonstances exceptionnelles et la nature vraisemblablement accidentelle de la transmission de la maladie à un cheptel bovin en 2012 dans le secteur du Bargy. Selon ses experts, l’analyse des faits ne permet pas de confirmer la nécessité de mettre en œuvre dans l’urgence les actions d’abattage envisagées, compte tenu en particulier de leur ampleur et de leur nature. En 2014, la FAO a désigné l’ANSES comme centre de référence pour la brucellose, reconnaissant ainsi le travail de cette agence.



Le CNPN Le Conseil National de la Protection de la Nature a lui aussi rendu un avis défavorable à l’abattage des bouquetins de 5 ans et plus. Le 11 septembre 2013, s’appuyant sur le rapport de l’ANSES, le CNPN s’est prononcé, à 13 voix sur 21, pour l’abattage des seuls animaux séropositifs sur une durée de 3 ans. La commission Faune du CNPN considère que si l’éradication du foyer de brucellose chez le bouquetin des Alpes dans le massif du Bargy s’avère indispensable, elle n’a nullement besoin d’être réalisée dans l’urgence. Les 20 et 21 novembre prochains, le CNPN doit rendre son avis sur la demande du préfet d’un abattage total.



Le CSRPN Adoptée à l’unanimité des présents, la conclusion du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, CSRPN, est tout aussi explicite : le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Rhône-Alpes regrette très vivement que l’avis du CNPN, étayé scientifiquement, n’ait pas été suivi par les autorités compétentes. Le CSRPN déplore que des mesures radicales aient été appliquées dans l’urgence et qu’aucune analyse n’ait été pratiquée sur les animaux abattus.
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4 L’abattage est illégal La décision prise par le Préfet de la Haute-Savoie n’était pas conforme à l’avis du Conseil National de Protection de la Nature (CNPN), détail qui remet fortement en cause la légalité de l’abattage. En effet, l’article L. 411-2-4° du code de l’environnement stipule que les dérogations aux interdictions encadrant le statut de protection du Bouquetin des Alpes ne peuvent être délivrées que s’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante. Or, dans le cas présent, il existait d’autres solutions satisfaisantes, le Conseil National de la Protection de la Nature l’a affirmé noir sur blanc. Avant d’ordonner cet abattage, le Préfet n’a pas organisé de consultation publique. Or, l’article L. 120-1-1 du code de l’environnement met en place le respect d’une procédure de participation du public avant la prise d’une décision ayant une incidence sur l’environnement. De surcroît, un arrêté ministériel remet en cause la légalité des tirs actuels en interdisant la perturbation intentionnelle du gypaète sur son aire de nourrissage du 1er novembre au 31 août. © WILD WONDERS OF EUROPE /ERLEND HAARBERG / WWF
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5 La brucellose est une maladie qui se soigne Chez les animaux Les ruminants se contaminent par voie vénérienne ou par ingestion d’herbe souillée. Lorsqu’il est infecté, l’animal présente peu de symptômes. Généralement bénigne, la maladie donne lieu cependant à des avortements ou à un échec de la reproduction. Le plus souvent, les animaux guérissent et réussiront à donner naissance à une descendance vivante après un premier avortement. Chez les humains La brucellose peut infecter l’humain lorsqu’il consomme des aliments au lait cru mais la transmission interhumaine est quasi inexistante. Cette maladie est très rare mais peut devenir chronique lorsqu’elle n’est pas traitée. Dans environ 68% des cas symptomatiques, il n’y aurait pas de complication. Le cas échéant, c’est, en général, une articulation qui est touchée et très rarement des organes vitaux. Non traitée, son taux de létalité est inférieur à 5%. Le traitement se fait par des antibiotiques et, la plupart du temps, les symptômes disparaissent après quelques semaines.



La toxoplasmose congénitale, transmise par le chat, n’a pas été à l’origine d’une campagne d’abattage massif. Ce n’est pas en éradiquant les chiens et les renards que nous avons vaincu la rage mais grâce à la vaccination ! © GLOBAL WARMING IMAGES / WWF-CANON
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6 Les risques de contamination via le bouquetin sont minimes Les humains se contaminent principalement par le biais de lait non pasteurisé. Pour qu’un humain soit contaminé, il faut d’abord que la barrière de transmission du bouquetin à un animal domestique soit franchie. Or… Vivant à des altitudes où la faune est rare, les bouquetins ne sont généralement pas en contact avec les bovins. La seule source de contamination pour les animaux domestiques serait d’ingérer des aliments souillés par des produits d’avortement. Or, la probabilité est faible car pour avorter, les bouquetins auraient tendance à s’isoler dans des zones rocheuses peu accessibles aux autres animaux. D’autre part, la survie de la bactérie dans l’environnement est sans doute assez courte dans un milieu montagnard ouvert et en général très ensoleillé. Sur 12 118 animaux d’élevage testés en automne 2012, aucun ne s’est révélé positif à la brucellose.



Le risque de transmission du bouquetin aux espèces sauvages est également faible. Sur les 129 animaux testés, un seul était positif : un chamois. Or, les experts estiment qu’un chamois contaminé présente rapidement une atteinte clinique grave (difficultés locomotrices, troubles neurologiques, perte de l’instinct grégaire, etc.), ce qui contribue sans doute à un faible niveau potentiel de transmission, tant au sein de l’espèce qu’aux autres espèces sensibles.



Le pourcentage de chamois contaminés avoisinerait les 2% après plus de 14 ans de contamination chez les bouquetins. 7 C’est une mesure drastique prise à l’aveugle Le suivi de la population de bouquetins a démarré en septembre 2012 seulement. Avant d’avoir recours à des mesures aussi définitives, il aurait été plus sage de recueillir davantage d’informations sur les animaux du massif et sur la dynamique de l’infection. L’ANSES a insisté sur l’importance d’un temps scientifique avant la mise en œuvre de mesures de gestion, rappelant l’incertitude même sur la taille de la population concernée. D’après l’ONCFS, en 2013, 65 % des bouquetins du Bargy n’étaient pas contaminés. En réalité, compte tenu des probables biais statistiques, ce chiffre pourrait être plus élevé. Les données de l’ONCFS nous apprennent, par exemple, que 2 à 38 % des femelles de cinq ans et moins seraient contaminés. Les fourchettes sont très vastes. Considérant la petitesse des échantillons, les statistiques sont faillibles. L’ANSES insiste à de nombreuses reprises sur ces incertitudes. De plus, à la stupeur des scientifiques, les bouquetins abattus n’ont fait l’objet d’aucun contrôle sérologique. Pourtant, simples à mettre en œuvre, ces contrôles étaient cruciaux car ils auraient permis de connaître la prévalence réelle de l’infection et de mieux comprendre ainsi la dynamique de cette dernière pour faire face à de nouveaux cas de contamination. Il est essentiel de collecter le maximum d’informations afin que l’expérience ainsi acquise puisse servir à une maîtrise appropriée d’éventuels nouveaux foyers.
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NOS ALTERNATIVES Le WWF prend très au sérieux la brucellose et souhaite lui aussi que l’on écarte la menace d’une propagation de la maladie. Mais pas au prix d’un sacrifice gratuit tel que l’éradication des animaux sains du Bargy. C’est pourquoi, le WWF demande d’attendre les résultats du prochain rapport de l’ANSES, prenant en compte la nouvelle situation après le premier abattage de l’automne dernier avant de lancer toute opération de mise à mort dans la population de bouquetin. Et en attendant, afin d’enrayer la brucellose tout en préservant un équilibre naturel dans nos montagnes, le WWF préconise de :



Laisser faire la Nature Il y a déjà eu un précédent. Un foyer de brucellose a été identifié dans une population de bouquetins du Grand Paradis (Italie). Ce foyer s’est éteint de lui-même sans qu’aucune mesure de maîtrise n’ait été entreprise. Certes, la prévalence de la maladie était plus faible que dans le Bargy mais ne pas abattre de bouquetins n’empêche pas de mettre en place des mesures sanitaires.



Des mesures sanitaires simples et concrètes Déjà quasi effective naturellement, une simple séparation spatiale des troupeaux domestiques et des bouquetins permet de considérablement réduire le risque de transmission. De même, l’ANSES estime que la surveillance bactériologique mensuelle du lait de mélange est tout-à-fait fait adaptée pour maîtriser le risque pour la santé publique. Rappelons que la bactérie est inactivée par la pasteurisation et par le processus d’affinage du fromage (du fait de l’acidification lactique). Tout cela concourt donc à réduire considérablement le risque de transmission vache – humain. A l’heure actuelle, le cahier des charges du reblochon n’autorise pas la pasteurisation. Cependant, une étude de l’ANSES, évoquée par le CNPN, tend à montrer que l’affinage d’un fromage, quelle que soit sa durée, inactive la bactérie. Augmenter la durée de l’affinage du reblochon n’est pas contraire au cadre de l’Appellation d’Origine Protégée Reblochon, il suffirait donc de modifier le cahier des charges… © WILD WONDERS OF EUROPE /WIDSTRAND / WWF
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L’abattage des seuls animaux contaminés Il existe un test de dépistage in situ des animaux infectés, expérimenté sous l’égide de l’ANSES et dont la fiabilité a été démontrée à 100%. Grâce à lui, les animaux sains pourraient être sauvés. En effet, la généralisation de ce dépistage permettrait la mise en œuvre d’un abattage sanitaire, comme le préconisait le CNPN, soit l’abattage des seuls animaux contaminés sur une durée de 3 ans. Cette solution éviterait, outre une déstabilisation de la population, l’essaimage de bouquetins, en particulier infectés, vers les massifs avoisinants et une très hypothétique réintroduction dans quelques années, à la fois coûteuse et controversée. Certes, ce dépistage systématique nécessiterait des moyens humains et financiers importants. Toutefois, ces dépenses doivent être mises en balance avec les impacts de l’extermination des bouquetins du bargy sur le tourisme. Et n’est-ce-pas le prix à payer pour protéger de manière durable les exploitations agricoles et la santé publique, tout en prenant en compte le droit à la vie de la faune sauvage ? D’autant qu’à l’heure actuelle, considérant le grand nombre de bouquetins abattus, anesthésier et tester les bouquetins restants semble d’autant plus réalisable.



La vaccination Il existe un vaccin bovin mais il est actuellement interdit car en stimulant la production d’anticorps, il fausse les dosages sérologiques et peut ainsi nuire au diagnostic de la brucellose. Pourtant, si le vaccin fausse le dépistage sérologique, il ne fausse pas l’analyse bactériologique, qui est la seule à permettre un diagnostic certain. En vaccinant toutes les vaches, nous éliminons le risque de transmission du bouquetin à la vache. Dès lors, ne pourrions-nous envisager de demander une dérogation cantonnée au massif du Bargy ? Par ailleurs, il existe un vaccin pour les caprins, soit le genre auquel appartiennent les bouquetins. Testés sur des souris, son efficacité a été démontrée sur des chèvres, caprines elles aussi. Selon Jean-Marie Gourreau, vétérinaire, membre du Conseil National de Protection de la Nature, moyennant une extension de l’AMM (l’autorisation de Mise sur le Marché), ce vaccin pourrait être expérimenté sur les bouquetins. Avec une campagne de vaccination massive, la propagation à l’intérieur de l’espèce pourrait cesser et le risque de transmission aux autres espèces étant extrêmement faible, l’infection pourrait ainsi être circonscrite. En conséquence, une éventuelle vaccination pourrait même remettre en cause l’abattage des bouquetins contaminés.



Gardons en vie les animaux sains, enrayons la brucellose et préservons une montagne où cohabitent le pastoralisme et les bouquetins.
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CHIFFRES 240 c’est le nombre de bouquetins abattus à la demande du préfet de Haute-Savoie



en automne 2013



6 Kgs c’est le poids que les cornes du bouquetin peuvent atteindre à l’âge adulte 1 m c’est la taille que les cornes du bouquetin peuvent atteindre à l’âge adulte 3,5 m c’est la distance que le bouquetin peut sauter sans élan 1981 c’est l’année durant laquelle un arrêté ministériel interdisant « en tout temps » la chasse du bouquetin a été publié



0 c’est le nombre d’animaux d’élevage contaminés par la brucellose sur les 12118



spécimens testés en automne 2012



100 % c’est le pourcentage de fiabilité du test de dépistage in situ des animaux infectés par la brucellose
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